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ASSEMBLEE GENERALE DU 03/12/2011 
 
 
 

Représentants officiels : 
 

Mr Serge ESCOUTE représentant la Mairie de Reims 
Mr  Jacques LAURENT Président de l’Office des Sports 
Mr Jean-François ZAETTA Président du CODEP 51 
Mr André GIRARD Vice Président de l'Office des Sports 
 
57 adhérents présents ou représentés 
 

Rapport moral du Président 
 
Présentation du rapport moral du Président (cf. pièce jointe)  
Le Président rappelle les actions menées lors de la dernière saison, il précise que les effectifs ont subi une légère 
baisse mais restent dans la moyenne des autres années. 
Il remercie les bénévoles et encadrants pour leur dévouement et leur implication au sein du club et rappelle que 
sans eux le club ne pourrait pas fonctionner. 
 
Approbation du rapport moral du Président à l’unanimité 

 

Rapport du trésorier 
 
Jean-Louis Payen présente son rapport (cf. pièce jointe) 
Hervé Coeuille vérificateur des comptes confirme l’exactitude de ceux-ci 
 

Approbation du rapport du trésorier à l’unanimité 
 

Rapport de la secrétaire 
 
Mme Nathalie Bisset, secrétaire adjointe, n’a pu se libérer de ses contraintes professionnelles et prie l’assemblée de bien vouloir 
excuser son absence. 
Si les effectifs restent globalement stables comme l’a indiqué le Président, on note une absence de présence féminine en section 
hockey lors de la dernière saison. Un avis aux  intéressées est lancé. 
Mme Véronique Lamy présente le bilan du secrétariat, elle remercie en son nom et en celui de Mme Bisset, Mme Myriam 
Gascard pour l’aide qu’elle leur apporte lors des inscriptions de rentrée.   
Cf. pièce jointe  
Approbation du rapport du secrétariat à l’unanimité 
 

Rapport de la commission technique 
 
Mr Jean-Marc Lamy présente le rapport d’activité de la commission technique (cf. pièce jointe) 
 

Approbation du rapport de la commission technique à l’unanimité 
 

Rapport de la commission hockey 
 
Mr Sébastien Jacopé présente le rapport de la commission hockey et commente les résultats obtenus lors des diverses 
compétitions où la section hockey du Club Archimède s’est présentée 
Cf. pièce jointe 
 

Approbation du rapport de la commission hockey à l’unanimité 
 

Rapport de la commission apnée 
 
Mme Catherine Charton présente le rapport de la commission apnée (cf. pièce jointe) 

Approbation du rapport de la commission apnée à l’unanimité 
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Rapport de la commission audio visuel 
 
En l’absence de Mr Alain Bzowski ne pouvant être présent, c’est Mr Armand Pattein  qui présente le rapport de la commission (cf. 
pièce jointe) 

Approbation du rapport de la commission audiovisuel à l’unanimité 
 

Rapport de la commission matériel 
 
En l’absence de Mr Claude Bernardin ne pouvant être présent, c’est Mr Armand Pattein  qui présente le rapport de la commission 
(cf. pièce jointe) 

Approbation du rapport de la commission matériel l’unanimité 
 

Rapport de la commission animation 
 
Mr Vincent Rodriguez commente une très belle présentation vidéo des activités de la commission lors de la dernière saison. (cf. 
pièce jointe) 

Approbation de la commission animation à l’unanimité 
 

Budget prévisionnel et vote des cotisations 2012 2013 
 
Jean-Louis Payen présente le budget prévisionnel (cf. pièce jointe) 
Il informe que le club voit ses charges augmentées du fait du changement de tarif sur les sorties en fosse à Aqua 92. En effet les 
encadrants bénéficiaient jusqu’alors de la gratuité des plongées à conditions d’accompagner trois élèves, cette gratuité disparait 
cette année, c’est donc une charge supplémentaire pour le club qui prend en charge le coût des plongées pour ses encadrants.   

Il est proposé une augmentation de 5€ sur le montant de l’adhésion pour la saison 2012/2013 
Jean-Pol SOMBART demande à quoi correspondrait cette augmentation, Armand Pattein répond que si l’on 
n’augmente pas l'an prochain nous serons en déficit 
Bertrand Dubois demande ce qu'il en ai de la réserve de trésorerie, Armand explique que cette réserve est  une 
« poire pour la soif » en cas de frais non prévisibles. 
Dominique Kriegel propose de calquer l'augmentation de l’adhésion sur le taux de l'inflation. 
L’augmentation de 5€ est mise au vote à main levée 
7 votes sont contre l'augmentation  
L’augmentation de 5€ pour l’adhésion lors de la saison 2012/2013 est donc entérinée 
Bertrand Dubois demande à ce que pour la prochaine assemblée le comité présente ce qu'il prévoit de faire de la 
réserve 
Bertrand Dubois a pu consulter, pendant le dépouillement du vote, les documents indiquant la répartition de la 
réserve financière. Cette réserve correspond à deux années de subventions pour 12000€ et à 4000€ pour des 
travaux imprévus. Les 11000€ restant seraient répartis sur les différents postes en cas de besoin.  
    

Questions diverses 
 
Une demande d’achat de matériel est exprimée, elle concerne des clips pour attacher les détendeurs de secours sur les gilets. 
Réponse : il est déjà prévu l’achat de nouveaux octopus et de matériel  
 

La section apnée demande s’il serait possible de décaler la date de l'assemblée afin qu’ils puissent y participer, en 
effet chaque année à cette date ils participent au téléthon. 
Réponse : Armand va faire son possible mais le dossier de réservation de salle auprès de la Mairie est déjà déposé. 
Si c’est possible de décaler la date ce sera fait. Mrs Escoute et Zaetta rappellent que les fins et début d’année sont 
chargés en assemblées générales et que modifier une date risque de nous priver de la présence des officiels. 
  

Proposition de l'élection du président sur une année élective 
 
Pour des raisons de pratique, il est proposé, qu’exceptionnellement, le mandat du Président actuel soit prolongé d’une année afin 
que son renouvellement concorde avec une année élective. 
Bertrand Dubois dit qu’à son avis c’est une modification des statuts et que dans ce cas il faudrait une assemblée générale 
exceptionnelle pour en décider. 
Armand Pattein lit les statuts à l’assemblée où rien n’indique que ce cas de figure n’est  pas compatible avec une assemblée 
générale ordinaire. 
Jean-Marc Lamy précise que lors de la dernière modification des statuts, le président en poste n’avait pas souhaité prolongé son 
mandat d’un an. 
A l’unanimité la proposition est  acceptée par l’assemblée. 
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 Cooptation du poste de responsable matériel 
 
Un siège au sein du comité directeur se libère par la démission de l’actuel responsable matériel Mr Manu Fernandes 
Deux candidats ont présenté leurs candidatures, Mr Pierre Ricadat et Mr Sébastien Tasse 
Un vote est mis en place. 
Mr Pierre Ricadat est élu par 36 voix contre 21 pour Mr Sébastien Tasse sur 57 voix exprimées.  
 

Parole aux officiels 
 

Mr Serge Escoute remercie Monsieur le Président pour son invitation. 
Il souligne le bon équilibre budgétaire du club et la façon dont il est mené. 
Il félicite le club pour sa participation lors de la fête du sport et de son investissement à l’action Orgeval Eté qui 
apporte aux niveaux de ces quartiers la possibilité de pratiquer des sports différents de ceux proposés 
habituellement. 
Félicitations également pour l’investissement dans le matériel spécifique handicapé, bravo pour l'ouverture du club 
aux personnes à mobilité réduite 
. Mr Escoute rappelle qu’il faut penser aux formations qu'offre l'Office des Sports aux associations de la ville. 
Il souligne qu’en ce qui concerne le coût de l’adhésion, il faut ramener le coût annuel de l’adhésion au temps de 
participation offert à l’activité et qu’en comparaison avec d’autres villes nous restons très abordables. 
Il rappelle qu’il faut envisager l’avenir et que les subventions ne sont jamais acquises et vont plutôt vers la baisse. Le 
fait de ne pas augmenter régulièrement et de devoir répercuter une hausse excessive en cas de besoin relèverait 
d’une gestion peu préventive. Il préconise une augmentation régulière et dit que même si 150€ est une belle somme 
cela reste quand même très raisonnable en regard des prestations offertes 
   La parole est à Mr Jacques Laurent Président de l’Office des Sports 
« C’est avec plaisir que je participe pour la première fois à cette assemblée où je constate le bon ton de ce club » 
c’est par ces mots que Mr Laurent commence son allocution. 
Il apprécie que le temps de bénévolat ait été calculé ce qui démontre que toute association ne peut fonctionner sans 
ses bénévoles. 
Il rappelle que si le temps de bénévolat n’était pas aussi important le coût de l’activité serait multiplié par 3 ou 4 et 
qu’il ne faut surtout pas l’oublier. 
Il félicite la gestion saine du club car le fond de réserve représente la moitié du budget ce qui est une bonne façon 
de gérer une association. 
 Mr Laurent informe qu’une remise de médailles a eu  lieu hier soir et que Mr Yves Roncallo s’est vu remettre la 
médaille de bronze de l’Office des Sports. 
Il nous incite à consulter le site internet de l’Office des Sports qui informe sur toutes les activités que l’Office des 
Sports propose aux associations. 
La catégorie des rencontres section master est en augmentation, section dans laquelle l’équipe hockey du club a fait 
quelques incursions comme l’a indiqué Sébastien Jacopé. 
Il est important que les femmes soient représentées dans les associations. En mars il y aura une promotion de la 
pratique féminine dans les associations, il ne faut pas que les clubs loupent le virage. Un dispositif sur l’intégration 
par le sport en relation avec la ville de Reims est mis en place. 
Mr Laurent termine par des félicitations pour son élection au sein du comité directeur en direction de Pierre Ricadat 
et souhaite au club des  moments aussi festifs que ceux présentés lors du diaporama de la commission animation. 
 Mr Jean-François Zaetta Président du Codep 51entérine la gestion du club sur laquelle il n’y a rien à redire. 
 Il nous informe qu’une réunion s’est tenue la semaine dernière avec tous les présidents Codep de l’Est 
L’actualité concerne la création de ligue ou de comité inter-régionaux. 
Mr Zaetta invite les clubs à pousser au niveau de la fédération pour que ce problème soit tranché par la fédération 
en 2012, il faut donc exprimer les votes lors des assemblées générales. 
Le 24 mars un séminaire colloque ouvert à toute la région Champagne Ardenne est organisé. Tous les plongeurs et 
tous les encadrants sont invités à y participer 
 
 
 

Véronique LAMY 
Secrétaire Archimède-club 
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RAPPORT D’ACTIVITE ARCHIMEDE CLUB SAISON 2010/2011 

 

Je remercie les adhérents d’Archimède Club présents à cette assemblée générale. 

 

EFFECTIFS 
 

Cette saison 2010/2011 a vue une légère baisse des adhésions par rapport à la saison 

2009/2010,  mais nos effectifs restent dans la moyenne des années passées. 

Vous verrez dans les différents comptes rendus, que l’objectif du club a été atteint. 

 

Efficacité de la formation :    avec une quarantaine de brevets 

 

Formation de l’encadrement technique : Réussite de 2 initiateurs, d’un Guide de 

Palanquée et d’une monitrice fédérale 1
er
 degré 

Ce qui représente au total un nombre correct de cadres technique pour le club. Tout ceci 

sera développé par Jean Marc LAMY Responsable technique. 

Je profite de cette occasion pour remercier tous ces encadrants de leur engagement bénévole 

et pour la qualité de la formation qu’ils enseignent. 

 

Investissement : Nous avons investi dans du matériel pour enfants, du matériel pour la 

formation de brevets Nitrox et l’achat de bouteilles de plongées pour la piscine. 

Je laisserai le soin au responsable matériel de détailler tout ceci dans son rapport. 

 

 

DYNAMIQUE DU CLUB. 
 

Baptêmes 
Le nombre de baptêmes de plongée au sein du club a été de 116, donc égal à celui de 

2009/2010. 

Cela a mobilisé 29 moniteurs et 4 photographes. Nous prenons le temps de passer environ 

45 mn sous l’eau avec chaque baptisé. Un baptême réussit conditionne à plus ou moins long 

terme l’adhésion à un club de plongée. 

Un grand merci à Pierre LHIABASTRES pour l’organisation de ces baptêmes. 

 

Les sorties 
Les sorties en milieu naturel ou en fosse furent un grand succès par le nombre d’inscrits. 

Les sorties en mer Rouge et l’escapade aux Maldives ont eu aussi un certain succès. 
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La sortie Club en mer à La Londe Les Maures dans le var, fut également une réussite avec 

41 plongeurs, capacité maximum de club Aqualonde qui nous recevait. 

 

La Fête du sport en septembre 2010 en collaboration avec l’Office des sports, au cours de 

laquelle nous avons effectué des baptêmes de plongée et d’Apnée et des initiations  au 

hockey subaquatique. 

L’Eté les piscines j’adore : organisé par la Ville de Reims et la piscine Orgeval, nous 

avons réalisé sur 5 séances et en collaboration avec les H.G.C. Reims et Europe Club 

Plongée, 260 baptêmes de plongée et 75 baptêmes d’apnée.  Ce qui fait une moyenne de 67 

baptêmes par matinée.  Merci aux encadrants et aides de bassin. Cette action prouve  

également de la bonne entente entre les différents clubs de plongée de Reims. 

Logo : Création d’un nouveau logo Archimède Club, fabrication d’un flyer de présentation 

du club et d’autocollants.  Merci aux sponsors, Vincent RODRIGUES (Pizza Délis) pour 

les flyers, Sébastien et Karine TASSE (Coiffure Création A. PATTEIN) pour les 

autocollants, la Sarl A.H.P. PROD pour le kakémono.  

Animations : Les animations furent une réussite, notamment la soirée club, ici à l’Entr’Act,  

ou Didier DARBON nous avait gâté avec l’intervention d’un magicien et les sosies de 

Johnny Halliday et Serge Gainsbourg. Egalement le succès du méchoui à Trigny fin juin.   

Site internet : Claude BERNARDIN a amélioré le site, qui est la vitrine du club par 

laquelle nous avons de nombreux contacts. Merci à Claude pour les mises à jour. 

Piscine : Merci à Yves RONCALLO pour le contact des entrées piscine et Guy 

DECOCHEREAUX  surveillant de bassin et gérant de la distribution de scaphandres. 

La journée d’inspection visuelle des bouteilles de plongée qui a eu lieu chez José GUERIN, 

que je remercie de son accueil et de la mise à disposition de ses locaux. 

Nous avons aussi formé une nouvelle équipe de gonflage. 

BENEVOLAT 

 

Le fonctionnement du club implique une rigueur de travail, une rigueur de gestion 

comptable et une rigueur de formation dans le respect du code du sport. 

 

Rien ne peut se faire dans un club associatif sans la participation active de toutes les 

personnes bénévoles qui œuvrent tout au long de la saison,  je veux citer : 
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 Les membres du comité directeur 

 Les encadrants 

 Les adhérents qui s’investissent personnellement sur leur temps libre et qui nous 

font profiter de leurs connaissances. 

 
Sans le bénévolat le club ne pourrait pas ouvrir ses portes et promouvoir la plongée et 

ses activités connexes au plus grand nombre. 

 

A tous,  je renouvelle mes remerciements. 

 

Afin de prendre conscience de ce bénévolat qui fait vivre le club, voici le détail de ces 

heures : 

 

5839 heures réparties pour : 

 

 Encadrement piscine et sorties : 3772h 

 Bureau comité directeur : 884h 

 Orgeval et Fête du sport : 240h 

 Entretien matériel et gonflage : 292h 

 

 

Je remercie nos partenaires pour leur aide financière, la VILLE DE REIMS, le CODEP 51  

le CNDS et TECNIC ASSISTANCE pour le soutien financier qu’ils nous ont apporté et qui 

nous a permis d’équilibrer notre budget d’investissement et de fonctionnement et également 

d’avoir un coût d’adhésion raisonnable pour notre activité. 

 

Je termine ce rapport en vous exprimant ma satisfaction de voir l’excellente ambiance qui 

règne à l’Archimède Club, et qui en plus de me faire plaisir, me motive dans mon statut de 

président. 

 

Merci à toutes et à tous. 

 

 

Armand PATTEIN 

Président de l’Archimède Club 


